

Demande de Subvention (RFA) PROVIC-10-001

I. Descriptif du Programme
Le Programme Intégré de VIH/SIDA en République Démocratique du Congo (ProVIC) est un Programme qui s’étend sur  une période de cinq ans, il est financé par United States  Agency for International Development (USAID). ProVIC apporte son concours à la mise en œuvre  des objectifs des Gouvernement des Etats Unis et de la RDC, à savoir : “L’Amélioration des Conditions de Santé de base du Peuple Congolais.” ProVIC apporte également son appui à la réalisation des objectifs et priorités nationaux de la République Démocratique du Congo. Cette activité sous-tend le Plan Quinquennal Stratégique de la lutte contre le VIH/SIDA et le plan stratégique du Ministère des Affaires Sociales (MINAS)
A. Objectifs du ProVIC
A travers le développement et le renforcement des services des soins à domiciles du VIH/SIDA à base communautaire et dans les structures de santé, ProVIC, vise:

1. L’amélioration de l’accessibilité aux  services de prévention, de prise en charge et des soins du VIH/SIDA de qualité dans les zones sélectionnées des quatre provinces : KINSHASA, SUD KIVU, KATANGA et BAS CONGO;

2. Le renforcement de la participation communautaire aux services de santé dans la communauté et au niveau des structures à travers des approches communautaires.
3. Le renforcement des capacités du gouvernement et des  partenaires locaux au sein de la société civile en matière de planification, de gestion et de prestation de services de qualité dans le domaine du VIH/SIDA;

4. L’assistance au  gouvernement en matière de développement, de dissémination et de mise en œuvre  des politiques tels que le counselling et les tests de dépistage chez l’adulte, la prise en charge, Soins et Soutien et les politiques sur les OEV. Il s’agit des politiques à même d’aboutir à l’amélioration de  la qualité des services.
A travers ces quatre objectifs,  ProVIC vise:

· La réduction de l’incidence et  de la prévalence du VIH/SIDA; et
· L’atténuation de l’impact du VIH/SIDA sur les personnes vivant avec la VIH, les OEV et leurs familles 
B.  Résultats intermédiaires du ProVIC
Le ProVIC se propose d’atteindre les objectifs ci-dessus par le biais des résultats intermédiaires suivants:

1.  Les services de Conseil et Dépistage sont élargis et améliorés dans les zones ciblées
2. Les services de soins et soutien pour les PV VIH et les OEV sont améliorés 

3. Le renforcement du système de santé est appuyé.

Le programme est structuré  pour mettre en œuvre ces activités et obtenir des résultats, c’est-à-dire, avoir un impact au sein de ces des quatre aires géographiques et leurs  environs.
ProVIC vise le renforcement de la participation communautaire dans les domaines sanitaires et des services au-delà des structures à travers une approche communautaire durable et reposant sur les soins à domicile. A travers le modèle  de  Communautés championnes, ProVIC assurera la participation communautaire aux activités et son appropriation du programme. En outre, ProVIC vise le renforcement des capacités du gouvernement et des  partenaires locaux au sein de la société civile en matière de planification, de gestion et de prestation de services de qualité dans le domaine du VIH/SIDA;

ProVIC se propose d’assister les partenaires subventionnés dans le développement et  l’amélioration des services innovants  qui mettent l’accent sur l’intégrité totale de l’individu, et non seulement sur les symptômes physiques.  L’objectif principal sera l’attention compatissante pour les individus.

C.  Programme de subvention
Les activités et programmes subventionnés doivent être mises en œuvre dans les endroits suivants : Bukavu, Kinshasa, Lubumbashi, et Matadi ; et leurs environs
ProVIC actuellement demande aux  organisations éligibles de soumettre des propositions techniques.  Si ProVIC accepte celles-ci, le postulant sera invité à soumettre un dossier complet.  Les activités à financer dans le cadre du programme de subvention  doivent être  mises en œuvre dans une période d’un an.  Spécifiquement, les subventions vont assister les programmes qui produisent les résultats suivants :

· Renforcement des capacités de la communauté à développer et mettre en œuvre une stratégie de prévention.

· Amélioration des services de conseil et dépistage volontaire au niveau communautaire et des structures.

· Amélioration des services de  Prévention de la Transmission de la Mère à l’Enfant.

· Renforcement des soins et soutien en faveur des personnes vivant avec le VIH/SIDA  (PVVIH).

· Renforcement des soins et soutien en faveur des orphelins et enfants vulnérables.

· Renforcement des capacités des systèmes sanitaires provinciaux  et répondant aux besoins de la communauté.
· Renforcement des capacités des Organisations Non-Gouvernementales (ONG), des Organisations à Base Communautaire (OBC) et prestataires de services.

· Renforcement  des systèmes d’informations stratégiques au niveau communautaire et des structures.
D. Activités subventionnées
Une liste indicative des activités subventionnées  figure en Annexe  A. Il est à noter que cette  liste n’est pas exhaustive mais elle est indicative. Sans y être limitées, les activités subventionnées pourraient inclure les activités  figurant sur cette liste.  La préférence se portera sur les  programmes proposés qui comprennent de multiples activités qui sont intégrées et détaillées, et traitant d’au moins deux ou plusieurs résultats intermédiaires  mentionnes ci-dessus.
E.  Bases d’Octroi
ProVIC pourrait octroyer des subventions  suite à cette RFA aux Postulants : 
(1) dont les Notes conceptuelles sont conformes à cette RFA et, 
(2) dont les demandes sont  conformes à  cette RFA ainsi qu’au  Manuel du Postulant et Récipiendaire du ProVIC,
 et, 
(3) qui sont jugés adéquats en fonction des  critères de sélection (Voir Supra).  

ProVIC peut :

 (1) rejeter tout document technique et/ ou sollicitation; 
(2) accepter une sollicitation sur base de sa pertinence;
 (3) accepter plus d’une demande; 
(4) accepter des sollicitations alternantes; et/ou
 (5) renoncer aux incongruités et aux petites  irrégularités dans les demandes reçues.
Apres avoir accepté une note conceptuelle et évalué les postulants ayant soumis des dossiers complets, ProVIC pourrait recommander à l’USAID l’approbation  de  l’octroi d’une ou de plusieurs subventions  sur base des sollicitations reçues, sans  discussion des services  proposés ou  des budgets.  Par conséquent, chaque demande doit  contenir les meilleures conditions du point de vue financier et technique.  Cependant, dans le cadre de son processus d’évaluation, ProVIC pourrait opter de discuter des questions techniques, des coûts et de tout autre problème qui se pose avant l’octroi des subventions avec un ou  plusieurs postulants. 

Un avis écrit de subvention envoyé par courrier ou autre moyen à chaque postulant probant donnera lieu à un accord de subvention ayant force de droit sans autre forme de procès de la part d’une quelconque partie. Avant la date d’expiration stipulée, s’il ya lieu, ProVIC pourrait  accepter une demande, qu’il y ait  négociation ou pas après sa réception, sauf si un avis écrit de désistement est reçu avant l’octroi (l’adjudication). Des négociations ou des discussions menées après réception d’une demande ne constituent point un  rejet ou une contre offre de la part du ProVIC.

II.   Renseignements sur l’octroi
Les subventions pourraient être utilisées pour payer toute ou une partie de dépenses locales occasionnées par les activités du récipiendaire dans les catégories suivantes:

· Une partie des dépenses administratives  et des salaires du personnel 

· Equipments et  fournitures
· Fournitures pour l’exécution des activités subventionnées
· Déplacement local et transport liés à la mise en œuvre des activités subventionnées
· D’autres dépenses de fonctionnement, y inclus  une partie du loyer, des factures d’eau  et d’électricité; les cours de formation, y compris les formateurs, le matériel didactiques, les  coûts des sites, etc.; l’assistance technique à court-terme
· Tout autre coût direct permis et approuvé par ProVIC.

Dans  le cadre de cette sollicitation,  les coûts directs ou indirects non autorisés pourraient  inclure, sans y être limités, les exemples suivants: 


· Création des Fondations
· Toute dépense encourue par le siège du récipiendaire mais liée directement à la mise en œuvre du projet proposé
· Toute dépense découlant d’un programme de formation autre que celui qui concourt directement à la réalisation des objectifs fixés dans le projet proposé
· Toute dépense  relative à l’entretien, aux réceptions et aux célébrations
· L’achat des matériels non frappés de restriction ou d’interdiction dans le cadre des règlements de l’USAID
· L’achat du  matériel de surveillance, des équipements  militaires ou des armes soient neuves ou excédentaires, des équipements  policiers ou matériels destinés à l’application de la loi, à l’avortement et aux services y afférents, des équipements capables de modifier le temps ; les biens de luxe, et/ou des matériels de casino
· Pour l’achat des  biens ou services frappés de restriction ou d’interdiction dans le cadre des règlements de l’USAID en vigueur en matière de source/origine/nationalité et d’autres réglementations; ou du  matériel provenant des fournisseurs  identifiés sur la liste consolidée des sous-traitants frappés de suspension ou d’inéligibilité. Ces pays sont : Cuba, Iraq, Iran, Laos, Lybie, Corée du Nord, et la  Syrie. 

· Tout achat ou activité qui ne concourent pas à la réalisation des objectifs  d’un projet quelconque ex. a l’atteinte des objectifs de financement susceptibles d’être approuvés 
· Tout engagement préalable, y compris ceux pris  par l’USAID à l’endroit du Récipiendaire
· Les créances irrécouvrables du récipiendaire
· Les amendes imposées  à l’encontre du récipiendaire
· Les taxes, y compris les retenus locaux et les impôts sur les revenus des employés 

· La perte des subventions ou autres financements
· La publicité
· Collecte de fonds
· Frais de gestion des placements
· Pénalités imposées au récipiendaire
· Billets d’avion  pour les déplacements internationaux généralement  non remboursables, sauf dans les circonstances exceptionnelles et seulement avec l’accord exprès et préalable de l’USAID.

· Autres dépenses interdites par la règlementation de l’USAID. 

Note: Avant d’engager des dépenses douteuses ou des frais exceptionnels, le récipiendaire doit obtenir du ProVIC l’assurance, par écrit, qu’une telle dépense est permise.

Sauf si l’organisation fait partie des arrangements  dans le cadre de l’USAID Negotiated Indirect Cost Recovery Agreement (NICRA), les dépenses liées aux avantages auxquels le personnel permanent a droit  (à savoir, assurance maladie, allocations familiales, indemnité de transport, indemnité de logement, et autres avantages d’usage) et les frais généraux (telles qu’une partie du loyer pour les locaux, les services publiques, l’entretien des bureaux, etc.), doivent être calculés comme des couts réels et pas comme des pourcentages.  Cependant, si l’organisation fait partie de la NICRA, alors des avantages accessoires, des frais généraux  et d’autres catégories  des coûts NICRA peuvent être calculés aux taux fixés dans le cadre de la NICRA.

Toutes les subventions seront libellées en dollars US. ProVIC prévoit que ce type de subvention sera sous forme de ‘Standard PROJET Subventions’ où ProVIC avance les fonds comme convenu dans l’Accord de Subvention à la suite du déboursement et de la procédure de règlement énoncée dans le  Livret du soumissionnaire  du ProVIC.
La durée maximum de chaque Subvention est d’un an, avec l’option pour ProVIC de modifier la valeur de la subvention et /ou sa durée en fonction de la performance du récipiendaire.

III.   Critères d’Eligibilité 
Pour être éligible au financement dans le cadre de  subvention ProVIC, le postulant doit se munir d’un agrément en cours de validité en République Démocratique du Congo.  Les subventions d’appui seront accordées aux organisations non gouvernementales, aux hôpitaux ou cliniques privés ou publics, aux associations, et à d’autres organismes dont les activités proposées répondent aux critères d’éligibilité et d’évaluation établis par  ProVIC et qui concourent à la réussite du projet.  Le postulant devrait être une institution qui fournit des services sur le territoire Congolais, la formation, l’éducation, et/ou des biens  nécessaires pour la prise en charge et le traitement et/ou la prévention du VIH/SIDA, destinés aux orphelins et aux enfants vulnérables. 

Le ProVIC encourage des sollicitations de la part des partenaires potentiels qui peuvent répondre aux critères d’éligibilité et possèdent les autres qualifications requises.

En outre, ProVIC accueille et encourage le dépôt des notes conceptuelles  et des sollicitations par des organisations non gouvernementales qui comptent œuvrer en collaboration (consortium)  et  compléter le travail des autres organisations  non gouvernementales dans le cadre d’un accord de subvention séparé. Cette capacité conjuguée permet aux organisations collaboratrices de  fournir un ensemble d’activités  intégrées œuvrant pour les mêmes objectifs et dans les domaines d’intervention de la Subvention.
IV. Renseignements sur la sollicitation et le Dépôt: Un procédé à deux volets
La Sollicitation de Subvention  implique un procédé de compétition à deux temps :  

· Primo, le Postulant doit soumettre une note conceptuelle allant de deux à quatre pages

· Secundo, si ProVIC accepte la note conceptuelle, il invitera le postulant à soumettre une demande de subvention formelle dans le format requis et  spécifié par le ProVIC dans son manuel intitulé « Livret du soumissionnaire  ProVIC ».  Si alors la note conceptuelle est acceptée, ProVIC mettra à la disposition du  postulant un exemplaire dudit manuel. 
A. Note conceptuelle
Cette sollicitation contient tout ce dont un postulant a besoin pour préparer et soumettre une note conceptuelle.
La première des deux étapes du procédé est le dépôt, par  le postulant, d’une note conceptuelle de deux à quatre pages au ProVIC donnant des indications suivantes:

Les domaines d’intervention et  les objectifs de l’organisation et  le programme du projet sujet de la subvention :
1. Une description générale des bénéficiaires du programme pour lequel la subvention est sollicitée;

2. Une description des modalités de mise en œuvre du  programme recherchant la  subvention et 
3. Un devis du montant total de la subvention requis pour le financement de la mise en œuvre du  programme proposé. 

La note conceptuelle doit être rédigée en français.  Le dossier ne doit pas dépasser 4 pages.  Il doit être imprimé sur papier de format A4 ou de format lettre, en simple interligne, avec la police12 Garamond, Arial ou Times New Roman avec des marges d’un pouce.  Les soumissions  par voie électronique doivent être faites comme document Word (.doc) - ou comme Adobe (.PDF) pour mieux garantir la compatibilité du formatage et du contenu des systèmes de traitement de texte.  La note conceptuelle devrait être étiquetée et paginée, le numéro de la sollicitation (ProVIC-10-001) et  le nom du postulant, de l’organisation doivent figurer sur les notes de haut et de bas de page de chaque feuille.

Les notes conceptuelles doivent être soumises avant le dépôt de la sollicitation de subvention.  Les postulants dont les notes conceptuelles sont acceptées par ProVIC seront priés de soumettre une demande formelle complète (document technique). Prière de ne pas soumettre  de demande sans l’avis exprès du ProVIC.  

1. Références

Dans le document technique, non inclus dans les deux à quatre pages des notes conceptuelles, le postulant doit fournir une liste de tous ses contrats, subventions ou accords coopératifs concernant les mêmes ou les programmes similaires exécutés pendant les trois dernières années précédant la date de soumission du document technique.  Les informations concernant les références doivent comprendre le  lieu, le numéro de la subvention (si disponible), une brève description du travail effectué, le nom, le numéro de téléphone actuel et  l’adresse e-mail de la personne de contact.

2. Délais pour le Document technique 
Les documents techniques doivent être déposés au plus tard à 17 H heure locale le 16 Avril, 2010 pour être pris en considération. ProVIC ne prévoit pas l’examen des documents techniques qui seront soumis âpres les délais fixés. Cependant, ProVIC se réserve, à sa discrétion, le droit de considérer n’importe quelle demande de subvention.  

Le document technique doit nous parvenir dans les délais fixés.  

Les fichiers électroniques joints contenant les documents techniques doivent être envoyés à la date et heure prévues à : provicrfa@path.org . ProVIC accusera la réception des E-mails par réponse automatique.  Si vous ne recevez pas une réponse automatique, ProVIC ne garantit pas la réception de votre courrier électronique.  

Si le document technique  n’est pas soumis en forme électronique, une version  originale et  deux copies du document technique doivent être déposées  à la date et heure précitées à l’adresse ci-après:

RFA ProVIC-10-001

ProVIC  KINSHASA
Bâtiment Future Tower, Suite 203

Boulevard du 30 Juin, 3642

Kinshasa, République Démocratique du Congo

ProVIC LUBUMBASHI
8412, Avenue du Lac
Quartier Baudouin
Alilac-Lubumbashi
(Référence: Bureau CRS Lubumbashi)
 

ProVIC BUKAVU
23, Avenue de la Résidence
Quartier Nyawera
Ibanda-Bukavu
(Référence: DGM, Résidence MUSHAGA KIM, fils à papa IDEAL)
 

ProVIC MATADI
Immeuble CHIC MAMPUYA
14256, Avenue Bukavu
Quartier Palace
Matadi
(Référence: Ecole Belge)
Veuillez indiquer le nom de la personne dans votre organisation qui servira de point focal  et sera  habilitée à gérer la subvention au nom de votre organisation. Ajoutez aussi  dans  les documents techniques les numéros de téléphone et l’adresse e-mail de cette personne.  Les documents  techniques seront examinés au fur et à mesure qu’ils seront reçus. 

ProVIC accusera réception des demandes lui transmises en dur dès la réception.   Les documents techniques seront recevables  pour l’examen aussi longtemps qu’ils arriveront  dans le délai prévu.

Les documents  techniques ne seront pas pris en considération si:

· Ils sont soumis en retard (après la date et  l’heure prévues); 

· Ils sont incomplets; et/ou 

· Ils sont jugés non conformes à cette RFA par ProVIC.

3. Examen du document technique
Dans les deux semaines suivant la réception de votre document technique, le Projet ProVIC adressera une lettre à votre organisation  en précisant si oui ou non  votre document technique est acceptable.  Dans le cas où le document technique est acceptable, vous serez alors invité par lettre à soumettre un dossier complet de demande de subvention dans le format décrit dans le manuel de ProVIC intitulé « Livret du soumissionnaire ».  Une copie du Manuel sera envoyée avec la dite lettre.  

Si les documents techniques sont rejetés, la lettre indiquera les motifs du rejet et les documents techniques rejetés ne seront pas retournés  au Postulant.

B. Sollicitation de subventions 

Comme précisé ci-haut, les postulants dont les documents techniques sont acceptés par ProVIC seront invités à soumettre d’une  manière formelle un dossier complet de demande de subvention.  Ne pas soumettre une demande formelle sans ordre préalable du ProVIC.  Une demande vous invitant à soumettre une demande de subvention à la suite de l’examen de votre  document technique ne signifie pas forcement qu’une subvention vous serez attribuée.  

Si ProVIC vous invite a soumettre formellement un dossier complet de demande de subvention, le programme ProVIC vous enverra une copie du Manuel du Postulant et Récipiendaire qui  décrivent en détail comment formuler la demande de subvention incluant un  budget détaillé, les attestations nécessaires; les activités non éligibles, et les couts non permis.  Le  Manuel également fournit les détails sur la mise en oeuvre de la subvention ainsi que les conditions pour les rapportages financiers et  programmatiques et les procédures de  paiement et  de réconciliation.  Cette sollicitation et le Manuel contiennent toute l’information dont le postulant a besoin pour formuler une demande.

La demande devra être rédigée en français dans le format proposé en  Annexe A de Manuel de Postulant et Récipiendaire. Elle  devra être imprimée sur papier format  A4 ou en format lettre, en simple-interligne avec  police 12 Garamond, Arial, ou Times New Roman avec les marges d’un pouce.  La soumission  par E-mail doit être faite soit par Word (.doc) - ou par Adobe (.pdf)  pour un formatage et un contenu harmonieux des systèmes. La demande devrait être étiquetée avec numéro de page, le numéro de sollicitation (ProVIC-10-001) et  le nom de l’organisation postulante mentionnés en haut ou en bas de chaque page. 

Il importe peu que la demande soit en copie dure ou en courrier électronique. La soumission est requise en copie dure signée et datée. Les originaux des certificats sont exigés et devront être envoyés par courrier au Bureau du ProVIC à l’adresse ci-après dans les délais prescrits ci-après. 
Le ProVIC invite le postulant potentiel à poser des questions concernant cette demande par écrit.  Toute question écrite devrait être soumise dans deux jours âpres le lancement de cet appel à soumission, c’est à dire le 7 Avril, 2010.  Les réponses  à toutes  les questions seront adressées par écrit à tous
 les postulants au  plus tard deux jours ouvrables après  le délai prescrit pour déposer les questions écrites.

1. Délai pour le dépôt des sollicitations 

Les Demandes devraient être déposées jusqu’à 17h,  heure  locale le 7 Mai, 2010 pour  garantir  leur  prise en considération pour le financement.  Cependant, ProVIC ne prévoit pas l’examen des documents techniques qui seront soumis après les délais fixés. ProVIC se réserve à sa discrétion le droit de considérer n’importe quelle demande de subvention.  

Les Demandes peuvent être  envoyées sous forme électronique comme fichiers joints avant l’heure et la date précisées plus haut. ProVIC accusera réception des e-mails via une réponse automatique.  Si vous ne recevez pas une réponse automatique, ProVIC ne garantit  pas la réception de votre email.

Si la Demande n’est pas soumise comme un fichier électronique, un original et deux copies de la demande devront être soumis à la date et à l’heure prévue ci-haut à l’adresse ci-dessous :
RFA ProVIC-10-001

ProVIC 

Bâtiment Future Tower ; Suite 203

Boulevard du 30 Juin, 3642

Kinshasa, République Démocratique du Congo

ProVIC accusera réception des demandes lui transmis en dur dès la réception

ProVIC étudiera toutes les Demandes reçues dans les délais prescrits.  

Les documents techniques seront recevables  pour l’examen aussi longtemps qu’ils arriveront  dans le délai prévu plus haut.

ProVIC n’examinera pas  les Demandes qui ne respectent pas les orientations figurant dans cette sollicitation et /ou dans le Manuel du Postulant et Récipiendaire.

Les Demandes ne seront pas acceptées si elles sont (a) soumises en retard (après la date et l’heure fixées); (b) incomplètes; ou (c) jugées soit par le ProVIC ou l’USAID de ne pas répondre aux directives de cette RFA.

 ProVIC encourage les Postulants à soumettre une copie électronique de la demande pour minimiser le risque de voir la demande sur papier arriver en retard.  Nonobstant, les originaux  des copies en dures des attestations requises et autres documents exigés par ProVIC devront être transmis par courrier. 

V.  Information sur l’examen des Demandes

Suite à la soumission de la Demande au ProVIC, le responsable gestionnaire des Subventions  et  les conseillers compétents du ProVIC mèneront les études initiales, y compris la vérification des références et  l’évaluation d’avant l’octroi des Subventions pour s’assurer que le Postulant:

· Possède des ressources appropriées i.e. finances, managériales, personnels et systèmes ou la compétence d’obtenir les ressources requises lors de la mise en œuvre du contrat.

· Possède la compétence  pour répondre aux conditions exigées, tenant compte de tous les engagements existants et potentiels des Postulants, non-gouvernementaux et  gouvernementaux.

· Possède un dossier de performance  satisfaisant. Une mauvaise performance dans le passé suffit pour considérer le postulant comme non qualifié.
· Possède un dossier de performance satisfaisant, d’intégrité et du respect de l’éthique dans les affaires; et 

· Est hautement qualifié et  éligible pour obtenir une  Subvention dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

La vérification des références et autres évaluations permettront au ProVIC de déterminer si  la Demande répond  aux Critères Statutaires suivants:

a.   Conditions statutaires de Sollicitation

1. Est-ce que le but de chaque activité spécifiée dans la demande est conforme avec les Objectifs  Stratégiques de l’USAID/DRC et du Projet ProVIC ?  

2. Est-ce que le Postulant est une organisation éligible comme  défini dans le Manuel du  Postulant et Récipiendaire du ProVIC ?
3. Est-ce que le bénéficiaire potentiel possède la capacité organisationnelle  pour mener à bien  chaque activité indiquée dans la Sollicitation?

4. Est-ce que le bénéficiaire potentiel possède un système adéquat de comptabilité financière (comme Règlements USAID) pour gérer les fonds déboursés dans le cadre de la Subvention?

La demande doit répondre à toutes les quatre  conditions statutaires avant de passer au Comité d’évaluation des subventions de ProVIC, qui procédera à la cotation de  la dite demande selon les critères d’évaluation suivants:

b. Critères d’Evaluation des Demandes de subvention
1. TECHNIQUE: 
a. Conception et  Approche : La qualité et  la faisabilité de la Soumission en fonction de la justesse de la méthodologie proposée, la qualité novatrice, de cette soumission et le plan de travail pour atteindre les objectifs du projet.  Les mécanismes proposés pour le suivi et l’évaluation  des indicateurs mesurables seront également appréciés.  (Maximum 20 Points)  
b. Durabilité :  Dans quelle mesure l’activité subventionnée pourrait aboutir au renforcement des capacités de la communauté et des organisations locales, et  si l’activité par soi est durable ou dans quelle mesure elle pourrait stimuler la durabilité de l’organisation.  (Maximum 15 points)

c. Impact sur le group cible : dans quelle mesure l’activité proposée correspond aux besoins du groupe cible et  comment ce dernier pourrait en bénéficier directement.  Aussi, il s’agit du degré avec lequel  l’activité  proposée pourrait inciter directement ou indirectement les autres organisations et  ressources à développer  ou à  mettre en œuvre les activités appuyant les objectifs du ProVIC.  (Maximum 20 Points)
d. Performace antérieure :l’expérience antérieure ou actuelle dans la mise en œuvre  des activités similaires.  C’est ici que le Postulant doit justifier ses réalisations.  (Maximum 10 points)

2. Gestion
a. Gestion et  Capacité de Programmation— Preuve de capacité à exécuter, à gérer, et  à mener à bien les activités proposées.  L’appréciation portera  essentiellement sur la vérification des références et d’autres moyens de vérification utilisés par le ProVIC pour évaluer les antécédents du Postulant, à savoir,  son passé, qualifications, réputation, et  compétences des ses cadres supérieurs; et  leurs “états de service,” réputation, et  réalisations  (y compris le développement des activités d’ autosuffisance, activités durables) menées par l’organisation. (Maximum 15 points).

b. Couts économiques : le degré de clarté de la budgétisation, sa rationalité et efficience  reflètent l’utilisation maximale des  ressources organisationnelles et des subventions.  La contribution  locale reflète l'engagement des bénéficiaires ciblés et  des institutions locales au projet.  (Maximum 15 points)

3. Autres forces : la demande de Subvention présente d’autres forces, tels qu’une approche innovante, une composante d’information publique  adéquate et la reproductibilité potentielle. (Maximum 5 points)

Le maximum des  points est de 100.  Pour prétendre à une subvention, le Postulant doit totaliser une  note d’au moins 75 points.  De même, il doit obtenir au moins 50 pour cent des points prévus pour chaque Critère d’Evaluation.  Si le Postulant  obtient au total 75 points ou plus, le Comité d’Evaluation des soumissions du ProVIC pourrait le recommander  à l’USAID pour approbation (étant donné que ProVIC est un programme financé par l’USAID).  Toutefois, une note équivalente ou supérieure à 75 ne garantit pas l’obtention de la subvention.  

Les Postulants non retenus seront informés par e-mail. Leurs Demandes ne leur seront pas retournées.  

Il est à noter que  chaque Postulant retenu  doit entamer la mise en œuvre dans les 45 jours suivant la notification.  
VI.   Gestion des Subventions

Le Programme de subvention ProVIC est autorisé dans  le cadre de la loi américaine dite  ‘U.S. Foreign Assistance Act’  et  Le Contrat Numéro GHH-I-00-07-00061-00, numéro d’ordre 03.  Les subventions sont gérées conformément aux dispositions de l’Article 302.5.6 de l’ADS, “Subventions Sous Contrat,” ADS Chapitre303, “Subventions et  Accords de coopération destinés aux Organisations non gouvernementales,” et  dans les limites des dispositions de l’ ‘USAID Mandatory and  Required as Applicable Standard Dispositions’.  Des exemplaires du ‘Dispositions Standards’ se trouvent dans le manuel intitulé Manuel du Postulant et Récipiendaire  que ProVIC mettra à la disposition des organisations invitées à soumettre des dossiers complets de demande de subvention.

La notification de Subvention  (ADS 303.3.7.1.a) signée par ProVIC est le document qui confère l’autorisation qui sera mis à la disposition de chaque  postulant retenu pour  l’informer de sa sélection et à entreprendre les préalables à la négociation d’un Accord de Subvention. PROVIC transmettra cette notification par écrit ou  par voie électronique à la personne désignée à recevoir cette information dans la demande de subvention;

VII. Etiquetage (Branding et Marking)

Un Plan standard d’étiquetage (Branding  et  Marking),  élaboré par le ProVIC en application des dispositions d’ADS Chapitre 320 - “Branding and  Marking”, comme amendé en date du 01/08/2007, sera mis à la disposition de tous les bénéficiaires des Subventions.  Selon les dispositions du ‘Branding and  Marking Plan’, tous les Bénéficiaires des Subventions   seront tenus de s’y conformer strictement  et  d’adhérer aux exigences du Branding and  Marking Plan en identifiant clairement et en reconnaissant les activités financées par l’USAID et les équipements achetés  sur financement du Gouvernement des Etats Unis.

A cet égard, tous les bénéficiaires des subventions sont tenus à mentionner clairement dans tous les rapports, correspondances et  documents connexes que l‘USAID finance les travaux, dans les équipements et  les activités mises en œuvre dans les diverses  communautés.  Les identités graphiques ou les logos de l’USAID et du ProVIC seront apposés sur tout matériel de projet ou panneaux de visibilité sur lesquels seront clairement identifiés  les organisations soutenant le projet ou les travaux ; dans ce cas,  l’USAID et le ProVIC.

  VIII.   Coordonnées du ProVIC 

Tout Postulant potentiel désireux d’obtenir des explications ou une interprétation de cette sollicitation doit en faire une demande écrite adressée au ProVIC par e-mail ou à l’adresse mentionnée ci-dessous.  Les explications ou instructions verbales fournies avant l’octroi d’une Subvention ne sont pas contraignantes.  Toute information fournie au Postulant potentiel  concernant cette sollicitation  sera transmise promptement à tous les autres Postulants sous forme d’amendement à la sollicitation, si une telle information est  nécessaire pour la soumission des Demandes ou si le manque de cette information serait préjudiciable à tout autre Postulant.

RFP PROVIC-10-001

ProVIC 

Bâtiment Future Tower, Suite 203

Boulevard du 30 Juin, 3642

Kinshasa, République Démocratique du Congo

E-mail: provicrfa@path.org
Dans toutes les communications au ProVIC concernant cette soumission, veuillez indiquer le nom de la personne de votre organisation qui servira de point focal et habilitée à gérer la  Subvention au nom de votre organisation. Bien vouloir mentionner les numéros de téléphone,  de fax, ainsi que l’adresse e-mail.  

ANNEXE A

Les activités ci-après sont mentionnées à titre d’illustration pour donner une indication du  niveau minimum de l’appui que ProVIC  peut apporter au récipiendaire pour la durée de validité de la subvention. Néanmoins, le   récipiendaire ne doit pas se  limiter  aux activités citées ci-après étant donné qu’elles ne sont  pas exhaustives.
1. Le Counselling et  Dépistage du VIH (HCT) et  Prévention

Le récipiendaire développera et mettra en œuvre une stratégie à base communautaire ciblant les populations à risque (PS, Camionneurs, hommes en uniformes, miniers, etc…) et les personnes vivant avec le VIH (PVV) ; il mettra également en place les activités de PTME dans les sites où  des lacunes importantes ont été identifiées par des experts du ProVIC.

En rapport avec la prévention ProVIC appuie les activités de communication pour le changement de comportement (CCC), la sensibilisation par pairs éducateurs pour les populations à risque et autres. En outre, ProVIC va appuyer les activités de CDV à travers de centres de CDV communautaires, intégrés dans les structures hospitalières et mobiles en leurs dotant de kits  de tests rapide.

Le RECIPIENDAIRE n’est pas en charge du développement social, des activités liées au marketing, étant donné que les sites d’activités seront régis par un mécanisme distinct.

Les CDV communautaires comprennent les unités de dépistage mobile qui ciblent les populations à risque qui souvent n’utilisent pas les services de CDV intégrés dans les structures hospitalières au sein desquels nous avons la prise en charge de la TB et le planning familial. Les CDV qui visent les jeunes seront pris aussi en compte dans cet appui.

La sélection et le nombre des sites de CDV qui seront mis en place dans chaque ville ou village d’intervention du projet tiendront compte des besoins locaux et de la situation épidémiologique.

L’appui comprend la formation et la supervision des conseillers, l’achat des articles de base, la diffusion des messages liée à la prévention, les services de prise en charge et traitement des IST. L’une des priorités du ProVIC est d’assurer le suivi de la mise en œuvre des services de CDV dans les quatre (4) zones d’intervention (Kinshasa, Matadi, Lubumbashi, et  Bukavu) où les activités de CCC seront menées.

La composante CDV se propose de s’inspirer des expériences passées et d’étendre la prévention et le CDV en faveur des populations à risque, les familles des PVV et les zones à haute prévalence. Ces services vont accroitre la couverture en CDV dans les communautés y compris le Dépistage Conseil Initié par les Prestataires (DCIP) et les malades tuberculeux.  

Les Récipiendaires  assumeront la responsabilité des centres de CDV soutenus par ProVIC et seront capable de faire une extension et l’accroissement d’utilisation des services de CDV afin de mettre en place un système de référence avec les services  soins à domicile et la prise en charge.  

Ce programme va s’attaquer au problème de dissémination, de l’orientation du DCIP à travers l’appui aux structures sanitaires base et  le Counselling des couples.

 Les Services vont soutenir des  groupes communautaires et des structures sanitaires œuvrant parmi les populations à risque ; ce qui va améliorer l’accès à un Counselling de qualité et à des services de dépistage et  par la même occasion étendre la couverture et  cibler  ceux des  populations ou communautés à risque en vue de l’identification des personnes nécessitant une prise en charge en clinique. Il s’agit des CDV pour personnes séropositives et d’autres membres de la famille, du counselling pour la réduction des risques et du planning familiale pour couples discordants.

Le Récipiendaire doit élaborer un programme PTME global dans les zones sélectionnées présentant d’importantes lacunes.  

Sans y être limitées,  les principales activités de mise en œuvre comprennent:

•Le développement  et  la mise en œuvre des stratégies de prévention et de  communication à travers des messages encourageant des comportements sans risques ;

• Le développement  et  la mise en œuvre des stratégies pour une existence positive ciblant les personnes vivant avec le VIH/SIDA afin de leur permettre de mener une vie productive et saine;

• Le développement et  la mise en œuvre des activités de prévention activités ciblant les MARPS (Population à très haut risque) se retrouvant parmi les couples discordants et les autres membres de la famille;

•Le renforcement des  systèmes de références  et contre référence entre les communautés et les structures de prise en charge appropriées, de soutien et  de suivi;

• la fourniture des services PTME globaux pour faire face aux insuffisances;

•L’intensification, l’expansion et l’intégration des services CDV dans les programmes locaux et a base communautaire afin d’atteindre les familles dans les lieux de résidence des personnes vivant avec le VIH/SIDA ;

•Le renforcement et l’expansion des facilités dans les services CDV;

•L’installation des services de counselling  ciblant vers les individus, les  couples avec un accent particulier sur le counselling relatif à la Prévention du VIH/SIDA, y compris les services à domicile dans les zones à forte prévalence en particulier et parmi les populations à risque élevé  (Professionnels de sexe, Homosexuelles, les militaires, leurs Familles, partenaires et les jeunes) ;

•L’utilisation optimale des conseillers communautaires et la formation des conseillers communautaires à l’aide de nouveaux modules en cours de développement;

• Coordination avec les activités de prévention et  de  marketing social existantes.

Exemples d’activités de mise en œuvre à instituer dans les services CDV :

• L’institutionnalisation des systèmes de contrôle de qualité  et des outils de soutien aux services à base communautaire;
• L’intensification de la promotion, de la capacité d’accueil des CDV pédiatriques et de la  référence au  TAR dans les zones disposant de ces services;

•La dotation en fournitures et en équipement y compris les kits de test et le matériel nécessaire aux services CDV ;

•Le renforcement  des pratiques universelles de précaution, spécifiquement dans le domaine du système de gestion des déchets ;

• Le renforcement des capacités en matière d’administration rapide des tests;

• Le renforcement d’un système d’Assurance de qualité techniquement accessible et adéquat  compte tenu des défis spécifiques aux DRC;

• Renforcement  de la capacité d’accueil des services globaux  PTME et des services ART pour  les femmes enceintes éligibles  à la référence y compris la prise en charge pour les femmes et enfants identifies dans les sites PTME
•L’alimentation des nourrissons,  soutien nutritionnel, diagnostic infantile précoce et fourniture en CTX,

•Le soutien psychologique et sexospécifique, etc.

•L’intensification de la prévention accompagnée des programmes positifs  dans les sites  sélectionnés.

2. Soins et Soutiens aux PVVIH, aux OEV et à leurs familles

La stratégie du PROVIC encourage l’intégration des soins palliatifs au niveau des ménages (centré sur le noyau  familial), au niveau communautaire et au niveau des structures sanitaires.
Le RECIPIENDAIRE assume la livraison des services pour les PVVIH et  OEV dans les zones géographiques couvertes par  ProVIC. De préférence, il devrait travailler à la mise en œuvre des activités innovantes  qui développent des attitudes positives (vivre positivement). 

 La  SUBVENTION a pour objectifs: 

· L’amélioration  de  l’accès aux soins et soutiens de qualité au niveau ménages, communautaire et au niveau des structures sanitaires

· Le renforcement des liens entre les services au niveau des ménages, communautaires et au niveau des structures sanitaires

· Le développement d’un paquet compréhensif basé sur les besoins des PVV et des OEV (i.e. accompagnement psychosocial, soutien nutritionnel et alimentaire,   approprié et durable, soins palliatifs et référence dans les structures sanitaires, soutien scolaire/éducationnelle, assistance légale et protection des droits des personnes infectées et affectées, soutien à l’abri, renforcement économique vers une autonomisation des PVV et des OEV à travers les AGR)

· Le développement  des réseaux de groupes  de soutien  des personnes vivant avec le VIH  afin de  catalyser les activités de développement d’auto-assistance durable, y compris les activités de groupes génératrices de revenus , le jardinage /l’agriculture  et  les sports et  loisirs;

· La fourniture de services efficients (cout/efficacité)  avec  création des liens  par rapport aux  autres programmes de sante publique au niveau des ménages;

· Le développement  d’un système pour contrôler la qualité des soins et soutiens

· La coordination étroite  des sites ART appuyés par le Fonds mondial, Banque mondiale et la Fondation Clinton pour assurer l’accès aux services nécessaires aux communautés et pour le suivi de tous les patients du VIH enregistrés;

· La garantie de la disponibilité d’un minimum de commodités relatives aux soins et soutiens

· L’encouragement de la prise régulière du traitement  et suivi de la thérapie clinique  en plus des structures sanitaires de soutien  pour repérer les patients irréguliers ;
· Le soutien aux orphelins et les enfants vulnérables (OEV), aussi bien infectes qu’affectes par le VIH/SIDA selon les guides (national et PEPFAR)

Les  activités que devrait  mener le récipiendaire sont: 

· Le renforcement des  programmes de soins palliatifs a base communautaire  a travers un lien plus étroit avec  les soins palliatifs à domicile et ceux dans les structures sanitaires ; 

· La formation des Prestataires  de soins

· La fourniture des soutiens nutritionnels et alimentaires ;
· L’expansion des soins et soutiens dans les structures sanitaires, pour améliorer le paquet ; 

· La création des services de planning familial accessibles aux personnes vivant avec le SIDA (PVV);

· Le développement et la mise en œuvre  des systèmes de suivi et d’Assurance de qualité ; 

· Le renforcement  de la chaine d’approvisionnement de commodités liées au VIH;

· Le renforcement de capacités des prestataires  de soins et soutiens aux OEV à travers les formations, les supervisions ;
· Le développement  et la mise en œuvre des paquets de soins et soutiens des OEV basés sur les besoins des OEV (. accompagnement psychosocial, soutien nutritionnel et alimentaire approprié et durable, soins palliatifs et référence dans les structures sanitaires, soutien scolaire/éducationnelle, assistance légale et protection, soutien à l’abri, renforcement économique vers une autonomisation des OEV à travers les AGR, clubs de loisirs),sports et divers.                                              

· La garantie des services de soins et de soutien des OEV conformément au Plan d’action National en faveur des OEV du Ministère des  Affaires Sociales (MINAS). 

3. Renforcement du système de santé et développement des capacités humaines
Le PROVIC prévoit d’étendre son champ d’action, actuellement limité aux zones et centres de sante, vers une  approche qui vise le renforcement  de systèmes de santé par le soutien des structures par une gestion efficace  et renforcée au niveau provincial. Le processus de planification, d’élaboration des politiques, de gestion et de budgétisation a été confié aux provinces. Aussi, les équipes provinciales de santé ont besoin d’assistance en vue du renforcement du système et des capacités nécessaires à l’accomplissement de leurs tâches. 
Le RECIPIENDAIRE aura ainsi le devoir de pourvoir à une assistance  dans le renforcement  de capacité des organisations locales de base pour offrir le service de prévention, de soins et soutien de qualité.
Sans y être limitées, les  activités incluent:

· Le Renforcement du  mécanisme de référence  et le circuit de parcours du malade  séropositive HIV  entre la communauté et les services ;  

· Le Renforcement  de capacités  de collecte de l’information stratégique  au niveau de la communauté et le service de santé ;
· Le Renforcement du système de l’assurance qualité  et la performance, le monitoring basé sur le standard  national et international de service ;
· La formation pour améliorer la qualité du conseil, test et le déploiement  des conseillers dans le service communautaire ;
· La croissance du nombre des congolais formés pour offrir les services à base communautaire, des soins à domicile pour les adultes et les enfants  pour améliorer la qualité de l’offre de service d’un paquet standard  des soins et l’extension des services de soutien au grand nombre de PVVIH et OEV.
· Le Récipiendaire devra décrire comment le programme proposé contribuera au renforcement  du système de santé et la capacité institutionnelle. 

 Liste additive des activités  du ProVIC susceptibles d’être subventionnées:

1. Mobilisation des communautés en vue de l’intensification des activités  des Consultations Prénatales (CPN) et  des  tests du VIH (PTME et  Prévention) ;
2. Dépistage de la TB chez les femmes enceintes (PTME et  CDV) ;
3. Traitement préventif intermittent du  paludisme en faveur des femmes enceintes (PTME) ;
4. Prophylaxie à base des  ARV pour la PTME en faveur des mères (PTME) ;
5. Prophylaxie à base des ARV pour la PTME en faveur des nourrissons (PTME) ;
6. Evaluation Immunologique (CD4) pour les femmes et leurs enfants (PTME, CDV, Prise en charge et soutien) ;
7. Dépistage des femmes en travail et lors de l’accouchement (PTME et  CDV) ;
8. Dépistage et traitement des IST chez les femmes enceintes, EX : syphilis, etc. (PTME, CDV, prise en charge et soutien) ;
9. Dépistage VIH chez les enfants  exposés après 12 mois (PTME et  CDV) ;
10. Suivi et Evaluation (toutes les composantes) ;
11. Participation accrue des hommes aux  activités de PTME ; dépistage VIH chez les partenaires masculins (PTME et  CDV) ;
12. Renforcement du suivi chez le couple mère VIH positive et  l’enfant exposé (PTME) ;
13. Diagnostic précoce  chez  les enfants à partir de 6 semaines (PTME et  CDV) ;
14. Référence (PTME, CDV, prise en charge et soutien) ;
15. TARV pour les femmes enceintes séropositives éligibles (PTME et le traitement);
16. TARV pour les enfants séropositives éligibles  (PTME et leur traitement) ;
17.  Amélioration de qualité à travers  les activités PTME (Toutes composantes) ;
18. Sensibilisation ;
19. Mobilisation Communautaire  pour accroitre les activités de dépistage VIH (Prévention et  CDV, et  PTME) ;
20. Dépistage VIH et  Counselling pour la population en général et  les Personnes à très haut risque (PHR) (Prévention et  CDV, et  PTME) ;
21. Dépistage de TB chez les personnes vivant avec le VIH/SIDA (Prévention et  CDV, et  prise en charge palliative) ;
22. Prophylaxie par Cotrimoxazole pour les PVV (Prévention et  CDV, et  Prise en charge palliative) ;  

23. Evaluation Immunologique (CD4) pour les PVV (Prévention et  CDV, Prise en charge palliative  et soutien) ;
24. Dépistage et le traitement des ISTs pour les Personnes à très haut risque (PHR) ; (Prévention et  CDV, PTME, prise en charge et soutien) ;
25. Renforcement de  la participation des partenaires  au  dépistage VIH (Prévention et  CDV, et  PTME) ;
26. Accroissement des activités de sensibilisation sur le CDV chez la population en général (Prévention et  CDV, et  PTME) ;
27. Référence (Prévention et CDV, et  PTME, prise en charge et soutien) ;
28. Prise en charge précoce et   le traitement de la TB chez les PVV (Prévention et  CDV, et  prise en charge palliative) ; 

29. TARV pour PVV éligibles (Prévention et  CDV, prise en charge palliative, prise en charge et soutien) ;
30.  Amélioration de qualité à travers des activités de PTME (toutes composantes) ;
31. Appui – nutrition, éducation et  Counselling dans les structures communautaires de Santé, ou à domicile ;
32. Démonstrations pratiques sur la préparation de régîmes alimentaires bien équilibrés à partir des aliments de base, locaux et disponibles ;
33. Création des réseaux  pour  l’aide alimentaire à court-terme à l’aide de la  communauté ou par des ressources externes ;
34. Evaluation nutritionnelle utilisant les outils types ;
35. Promotion du jardinage individuel et  communautaire pour assurer l’autosuffisance et la durabilité; 
36. Création des groupes pour la réhabilitation nutritionnelle et la mise en place des procédés d’éducation des pairs ;
37. Adaptation de la prise en charge à domicile, de la formation, du curriculum et du  matériel ;
38. Facilitation de la formation des agents charges de la prise en charge et des membres de la famille sur les compétences et connaissances en matière de soutien et de prise en charge de base ;
39. Formation des bénévoles et des membres de  la famille sur les principaux  signes et des  symptômes des infections  opportunistes  tels que la TB, et  pneumonie ;
40. Facilitation de l’accès aux  TARV à travers les réseaux ;
41. Création des réseaux efficaces impliquant les structures et les différents  partenaires pour offrir des services de prévention et le traitement du paludisme ;
42. Renforcement des compétences des bénévoles et des membres de  la famille sur la prise en charge   des  PVV en matière des  ARV et de la thérapie pour TB ;
43. Identification des  signes des infections opportunistes et  référence précoce et le                renforcement de   la participation communautaire  pour le diagnostic de la TB et pour  la  prise en charge du VIH et la  prévention ;
44. Appui aux programmes DOTS et  DOTS-Plus au niveau communautaire  (éducation de la communauté, le suivi du  traitement, recrutement et  maintien des services d’appui, la formation des cliniciens) ;
45. Intensification de la prévention, du dépistage, de la recherche des cas de TB  au niveau des communautés et des foyers et  renforcement des liens avec les structures sanitaires  en vue de l’amélioration du traitement ;
46. Encouragement des patients de la TB, des partenaires et des membres de   la famille au Counselling et au dépistage du VIH ;
47. Plaidoyer et si possible, offre de la Prophylaxie pour  infections opportunistes ; 
48. Amélioration de l’accès à l’eau  potable en faveur des personnes vivant avec le VIH ;
49. Référence pour  dépistage du VIH et  Counselling ;
50. Création d’un  groupe de support et soutien opérationnel aux personnes vivant avec le VIH ;
51. Facilitation des  réunions et  du développement des  groupes de l’élaboration des règlements locaux ;
52. Encouragement à la  participation régulière des membres ;
53. Offre de formation dans les domaines techniques  et de leadership afin de motiver les membres ;
54. Documentation des  activités de groupe  y compris les expériences personnelles et collectives
55. Création des liens et des références pour d’autres services d’appui  sociaux et économiques ;
56. Offre d’éducation sanitaire, de   counselling aux individus et aux groupes lors des rencontres ;
57. Etablissement des liens entre les groupes d’appui  et les activités et structures  de consolidation  économique ;  
58. Développement/adaptation du programme de formation sur les attitudes positives et les moyens de faire face a l’adversité ;
59. Formation des pairs éducateurs sur le modèle d’attitudes positives ; 

60. Motivation des personnes vivant avec le VIH/SIDA pour les stratégies d’attitudes positives ;  
61. Evaluation des défis auxquels sont confrontés les personnes vivant avec le VIH et application des stratégies d’attitudes positives ;
62. Encouragement à l’adhésion aux   activités des groupes d’appui et autres activités sociales ;
63. Facilitation des opportunités d’épargne et de microcrédits à travers  les  coopératives communautaires (SILC) et autres  modèles similaires ;
64. Offre de formation sur la méthodologie des coopératives communautaires (SILC) suivant le modèle de formation des formateurs ;
65. Evaluation du marché structurel  pour des plans économiques viables et réalistes ; 
66. Offre d’assistance technique et financière ;
67. Formation aux compétences commerciales et facilitation de  la formation professionnelle ;
68. Création des  liens avec les institutions financières pour les offres des services;
69. Possibilité d’appui financier aux familles les plus indigentes affectées par le VIH 
70. Implication des prestataires  de soins  dans les activités de consolidation économique pour éviter le ressentiment et l’échec du fait de la maladie ; Dissémination des informations exactes, pratiques et objectives pour réduire la peur d’une transmission fortuite ; 

71. Promotion  d‘un langage positif relatif au VIH/SIDA susceptible de remplacer la peur, le désespoir, la fatalité par des termes tels que espoir et respect pour la  résistance  des individus, familles, communautés, et pays affectes par le VIH ;
72. Renforcer  les capacités, les connaissances et les attitudes des prestataires  des soins qui leur permettent de respecter les droits des patients à des  soins de qualité sans discrimination et satisfaire leurs propres besoins  tels que un environnement professionnel sure ;
73. Création des environnements dans la communauté, l’église, la famille, à travers  la formation et sensibilisation pour la lutte contre la stigmatisation et la  discrimination ;
74. Offre de formation à l’intention du personnel, des partenaires  et/ou  participants afin d’encourager une  réflexion dont le but sera l’identification et l‘élimination de la stigmatisation des personnes ;
75. Promotion des droits des personnes affectées et infectées par le VIH/SIDA                                                                                       à travers la lutte contre la stigmatisation et  discrimination ;
76. Promotion des droits des OEV et la lutte contre la stigmatisation, discrimination et rejet social ;
77. Plaidoyer  pour une mise en œuvre et un renforcement efficaces des politiques et procédures juridiques afin de protéger les personnes vivant avec le VIH des velléités de stigmatisation et  de discrimination ;
78. Coopération avec les groups des personnes vivant avec VIH en vue du renforcement de leurs capacités de plaidoyer et de lutte contre la stigmatisation dans leur vie ;
79. Encouragement à traquer la  TB  et à repérer les patients de la TB à domicile et dans la communauté ;
80. Identification et établissement des liens de références avec des services accessibles et de haute qualité ; 

81. Identification et  établissement des liens de référence avec les services de traitement du VIH, y compris la gestion clinique des infections  opportunistes infection et  les maladies liées au VIH, le suivi et la gestion de l’évolution des maladies et l’ accès a la thérapie par  ARV ;
82. Développement/adaptation des outils pour faciliter l’évaluation                                 des besoins psychosociaux et économiques des OEV ;
83. L’évaluation des besoins  pour identifier les attentes principales des supports psychosocial, leur nécessite et le type of services disponibles permettant de satisfaire ces besoins.
84. Développement/ adaptation des  matériels et la formation des bénévoles, OEV, et prestataires de soins ;
85. Facilitation des formateurs et formation  sur le support psychosocial des bénévoles,  enseignants, leaders spirituels et prestataires de soins ; 

86. Formation et sensibilisation des parents et tuteurs pour initier les activités de planification des successions, tels que mémoires, les dispositions du tutorat, la rédaction des testaments, l’enregistrement des naissances, etc ;
87. Introduction des techniques de  thérapie par l’art  et les jeux ;
88. Offre de Counselling y compris les besoins spirituels ;
89. Promotion des  interactions entre les  enfants ; 

90. Développement des programmes de formation pour acquérir des compétences à vie et  facilitation des formations existantes ;
91. Activités ludiques (camping, visites des sites historiques), jeux, sports inter-quartiers etc ;
92. Facilitation de la publication du statut sérologique
93. Promotion des interventions support psychosocial au niveau des établissements scolaires. 
94. Réduction de la stigmatisation à travers les masses, sensibilisation massive et l’éducation ;
95. Réintégration, lutte contre la séparation des enfants ; 

96. Liens de référence pour les services spécialisés y compris les besoins de santé Clinique, psychologique et mentale ;
97. Organisation des groups d’appui  en faveur des OEV pour faciliter le support psychosocial et économique ;
98. Appui  pour les inscriptions scolaires, le paiement des frais de scolarité, d’examen, et autres frais formels et informels pour l’éducation primaire ; 

99. Offre de soutien matériel en cas de besoin  (fournitures, uniformes scolaires, etc.)

100. Référence /satisfaction des besoins essentiels de l’enfant (nourriture, soins de santé, support psychosocial) à travers des réseaux ou des interventions  directes à l’école ;
100. Suivi de l’inscription, l’assiduité et  la performance et  adaptation des   services aux  besoins. Offre de soutien supplémentaire pour combler  les insuffisances (cours particuliers, encadrement et Counselling, etc.) ; 

101. Lutte contre la stigmatisation et  la discrimination dans les milieux scolaires.
102. Accès  de la jeune fille et jeune garçon OEV à l’éducation ;
103. Renforcement des capacités des associations des parents d’élèves pour leur permettre d’appuyer les activités de soutien et de prise en charge liées à l’éducation ;
104. Résolution des questions familiales et sociales relatives susceptible d’affecter la fréquentation et la performance scolaires de manière négative: administration des soins aux parents malades, sécurité, stigmatisation, besoins spécifiques  de la jeune fille, enfant chef de famille,  travail des enfants, etc ;
105. Formation des enseignants sélectionnés dans le cadre du support psychosocial et des autres composantes de soutien aux OEV ;
106. Appui aux activités  sportives et de renforcement de compétence pour la promotion l’intégration des OEV parmi les autres enfants a l’école. Soutien  à travers les frais médicaux pour les maladies moins  graves  (paludisme, diarrhée, ARI, parasitoses) ;
107. Offre de prise en charge palliative  pour les enfants séropositifs ;
108. Facilitation de la gestion des infections opportunistes (traitement ou  Prophylaxie du VIH) ;
109. Création de liens de références fortes avec facilités  en matière des services.
110. Facilitation et référence pour le dépistage du VIH ;
111. Référence et  suivi des enfants sous ART (recherche des cas et  référence)

112. Suivi régulier du traitement des patients ; 

113. Offre de formation et d’orientation des prestataires de service quant aux besoins médicaux des OEV ;
114. Appui a l’éducation sanitaire en matière d’hygiène, de salubrité et d’autres thèmes sanitaires essentiels (media, clubs,) ;
115. Offre de kits de soins de santé aux enfants (produits de purification d’eau, ITN, savon) ;
116. Soutien aux activités de prévention du paludisme  (HE, campagnes  de nettoyage des lieux abritant les moustiques) ;
117. Facilitation  de l’accès au déparasitage et aux suppléments de  Vitamine A
118. Facilitation et mobilisation pour l’accès aux services de vaccination ;
119. Organisation et formation sur les questions liées a la sante de base pour les agents de ce secteur ;
120. Mobilisation des ressources locales pour faire face aux problèmes critiques et aux     besoins à court-terme des orphelins et des enfants vulnérables (OEV ;
121. Evaluation nutritionnelle  régulière pour identifier la malnutrition aigue ;
122. Offre des soins thérapeutiques pour les OEV atteints  de malnutrition aigue ou sévère ; 

123. Organisation des causeries éducatives sur la santé nutritionnelle ;
124. Promotion et appui  aux jardins individuels et communautaires pour assurer l’indépendance économique ;
125. Création  des liens de référence avec les autres organisations y compris le PAM pour l’aide alimentaire liée aux activités d’autosuffisance agricole ;
126. Conseils sur l’alimentation des nourrissons dont les  mères  sont séropositives sur la base les directives de nutrition de l’OMS, “AFASS” (Accessible, Faisable, Abordable, durable et Sur) ;
127. Evaluation en vue de l’identification des principales questions relatives à la protection des communautés cibles ;
128. Support de la création du comité  fonctionnel de protection de l’enfant ;
129. Education sur  les concepts de violences physiques, sexuelles et  émotionnelles et  développement des systèmes adéquats de protection de l’enfant contre les abus ;
130. Réduction de la négligence vis- a-vis de l’enfant, de la stigmatisation et  discrimination à travers  la sensibilisation et l’application effective des textes légaux ;
131. Plaidoyer pour la protection des droits des veuves et des orphelins à la succession ;
132. Sensibilisation du public sur les questions touchant aux droits de l’enfant à travers les campagnes de sensibilisation et les discussions en cours ; 

133. Création  des clubs et des groupes de pairs éducateurs pour promouvoir les questions affectant les enfants et de sensibiliser le public sur les questions ayant trait à la protection des enfants ;
133. Utilisation des medias et des autres organes de communication pour  sensibiliser sur  les questions relatives à la protection des OEV ; 
134. Offre de soutien financier et technique dans les procédures judicaires impliquant les OEV ;
135. Encouragement à la déclaration des  naissances ;
136. Plaidoyer en faveur des enfants  sur les questions tels que frais de scolarité, loyer, procédures judiciaires, exploitation sexuelle et  physique, etc ;
137. Organisation, formation et sensibilisation du public sur des déclarations internationales telles que la Convention des Nations Unies sur les droits des enfants ainsi que la Charte  Africaine sur les Droits et Le Bien-être des enfants ;
138. Identification des Ainés des enfants/Tuteurs/Membres de familles capables d’entreprendre des activités économiques ;
139. Evaluation pour l’identification des intérêts et des compétences des entrepreneurs sociaux existants ;
140. Elaboration de la carte de la demande du marché et Prestataires de Services (évaluation rapide, réalisable, viable). Offre de la compétence professionnelle basée sur les potentialités de commercialisation, les intérêts des individus/groupes, les talents, l’expérience – et recherche des moyens susceptibles de briser les stéréotypes basés sur le genre ;
141. Fourniture des outils  et des capitaux aux jeunes entrepreneurs  sociaux;
142. Offre des modules d’encadrement en cours et formation sur les compétences durables, et les initiatives commerciales ;
143. Facilitation de l’accès au  marché et aux facilités de crédit ; 

144. Apprentissage en  matière de liaison et opportunités d’emploi ;
145. Facilitation des coopératives communautaires (SILC) ou des autres modèles d’épargne et de crédit au sein des groupes ;
146. Formation sur les compétences  en affaires et la méthodologie coopératives communautaires (SILC) ;
147. Facilitation des échanges d’expérience et de « cross-learning » ; 

148. Soutien des plans des AGRs  à l'endroit pour les enfants plus âgés et les prestataires de soins à titre individuel ou en groupe ;
149. Etablissement des liens avec les services et les institutions de micro finance  et  institutions selon le besoin ;
150. Plaidoyer  juridique  (droit a l’héritage) etc ;
151. Protection des maisons  dont les enfants  sont propriétaires afin qu’elles ne soient pas confisquées par les membres de la famille ;
152. Soutien des efforts communautaires ; 
153. Construction/rénovation des maisons délabrées appartenant aux  OEV/tuteurs ;  

ANNEXE B : PROCEDURE STANDARD DE SOUMISSION DES PROJETS










































Ré-soumission ou action corrective





Appel à sollicitation





Avance liquidée





Audit administratif/financier si nécessaire





Atelier de subvention, si nécessaire





Si la note n’est pas consistante 





Si la note est consistante





Note conceptuelle reçue





Proposition technique reçue





Si l’objectif n’est pas bon





Si l’objectif consistant





Si l’audite n’est pas acceptable





Si l’audite est acceptable





Revue par les conseillers





Si le score est >75 points





GEC étudie la Subvention





Si le score est < 75 points





COTR consent et approuve





Référé au COTR pour approbation





Si COTAR ne consent pas





Notification de Subvention





Agreement/contrat signé





Avance déboursée





Déboursements multiples au-delà du délai de subvention





Soumissions de reçues pour 90 jours, par les récipiendaires








COTR = Contracting Officer’s Technical Representative


GEC= Grants Evaluation Committee





Récipiendaire soumets le rapport de subvention





Subvention terminée








� . The Grant Applicant and Recipient Handbook mis à la disposition de candidats sélectionnés  pendant la seconde étape de la procédure de soumission. 
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